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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Concours
Question écrite n° 48575

Texte de la question

M. Bernard Accoyer attire l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la reforme de l'Etat et de la
decentralisation sur les concours de l'administration ouverts aux meres de famille d'au moins trois enfants. Cette
possibilite, offerte sans conditions d'age ni de diplome, facilite l'acces des meres de famille a la fonction
publique. Toutefois, cette possibilite n'est pas reconnue pour un pere de famille dans la meme situation, c'est-a-
dire pere de trois enfants. En reference a l'egalite de tous les citoyens devant la loi, il lui demande s'il ne pourrait
etre remedie a cet etat de fait, en ouvrant l'acces aux concours administratifs a ces peres de famille nombreuse.

Texte de la réponse

La loi no 75-3 du 3 janvier 1975 prevoit que les limites d'age pour l'acces aux emplois publics ne sont pas
opposables aux meres de trois enfants et plus, aux veuves non remariees, aux femmes divorcees et non
remariees, aux femmes separees judiciairement ainsi qu'aux femmes celibataires ayant au moins un enfant a
charge. La loi no 80-490 du 1er juillet 1980 prevoit par ailleurs que les meres de famille d'au moins trois enfants
pourront se presenter aux concours sans condition de diplome. Ces dispositions participent de la volonte de
compenser une situation de fait traditionnellement defavorable aux femmes pour l'acces a l'emploi, dans la
mesure ou ce sont elles qui, majoritairement, interrompent leurs etudes ou leurs parcours professionnel pour
assurer l'education de leurs enfants. Elles n'ont donc pas pour objet de creer une rupture d'egalite au profit des
femmes, mais de remedier a des inegalites de fait. Ces inegalites sont toujours reelles, malgre l'evolution
actuelle des pratiques familiales ; le souci de protection en faveur de certaines categories de femmes qui a
conduit a ces mesures derogatoires demeure donc fonde.
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